
Comment comprendre qu’une Société qui contestait sa 

dette et qui ne voulait pas la rembourser, et qui attaque 
encore aujourd’hui LMCU au Tribunal Administratif, accep-
te de rembourser 60 millions d’euros et de réduire de moi-
tié les sommes qu’elle entendait reprendre à LMCU? 

pour une régie publique de l’EAU en 2015 

2013: LMCU déroule le tapis rouge aux  

MOBILISONS-NOUS ! 

Notre collectif qui représente 31 organisations et des citoyens prône 
la mise en place d’une régie publique de l’eau ; l’intégration des sala-
riés des multinationales au sein de cette régie ; la gratuité des pre-
miers mètres cube d’eau et l’instauration d’une tarification progressi-
ve ; l’implication de la collectivité dans l’accompagnement de la pro-
tection de la ressource en eau sur les champs captants fournisseur 
d’eau de notre collectivité. 

Premiers membres : AC! Lille, ATTAC Lille, Attac Roubaix-
Tourcoing, Attac Villeneuve d’Ascq, Les Alternatifs, le Bruand 
Réveillé, CGT LMCU, Collectif anti-Austérité de Roubaix, 
Collectif Antilibéral Lomme-Lambersart, Coordination 
Communiste, Eau secours, Europe Ecologie – Les Verts, FSC, 
FSU, Gauche Alternative (FASE), Gauche Anticapitaliste, 
Gauche Unitaire, les Gens d’Hellemmes, les Indignés de Lille/ 
Démocratie réelle maintenant, LDH, Mouvement National 
de Lutte pour l’Environnement 59/62, Nouveau Parti 
Anticapitaliste, Objecteurs de Croissance Lille, Parti 
Communiste Français, Parti de Gauche, PRCF 59, Snuipp-
FSU, Solidaires 59/62, Terre des Hommes, Union Locale des 
Syndicats CGT de Lille et Environs, Union locale des Syndicats 
CGT d’Armentières et environs, et des citoyens... 

Lille Métropole Communauté Urbaine ne doit pas capi-

tuler face aux intérêts des multinationales de l’eau!  

Collectif Eau  
et les premiers m3 gratuits  

P o u r  u n e  R é g i e  P u b l i q u e   

http://collectif59eau.blogspot.com ; collectif.eau@laposte.net 

La société des Eaux du Nord, filiale de la multinationale 

SUEZ, restera l’entreprise qui a facturé plus de 115 mil-
lions d’euros aux usagers pour des travaux jamais effec-
tués. Elle restera également l’entreprise qui continue à 
poursuivre en justice LMCU pour ne pas avoir à payer les 
millions d’euros qu’elle doit encore.  

En effet, suite à un accord avec LMCU, la Société des 

Eaux du Nord ne rembourse que la moitié de la dette. 
La somme qu’elle restitue à LMCU correspond à la vente 
d’usines de pompage à un prix surévalué que, pourtant, 
nous avons payées depuis longtemps dans nos factures.  

L’EAU EST UN BIEN COMMUN   

Le contrat liant Lille Métropole Communauté Urbaine à la Société des Eaux du Nord expire en 2015 . 
C’est une opportunité évidente permettant de revenir à une gestion publique de l'eau afin le payer le juste prix. 
Cependant, voici ce que LMCU a choisi: dérouler le tapis rouge aux multinationales de l’eau en reculant la date de déci-

sion à décembre 2014, après les élections municipales, pour permettre à la Société des Eaux du Nord  
de se constituer un nouveau visage et à LMCU de faire un choix soi-disant « pragmatique »... 

PAS UNE SOURCE DE PROFIT! 
DE L’HUMANITÉ, 

Seule une Régie Publique permettra de revenir à une 

gestion saine de l’eau de la production à l’assainisse-
ment, en lien avec les citoyens, en faisant payer l’eau à 
son juste prix!  

Pourtant, tout n’est pas perdu. Il reste un chemin pour 

créer une Régie publique de distribution de l’eau. LMCU va 
poursuivre son étude comparative entre Régie publique et 
Délégation de Service Publique (entreprise privée).  

multinationales de l’eau 

Cependant nous pouvons nous interroger: la 

Société des Eaux du Nord voulait vendre ses 
Usines de pompage à un prix exorbitant, qu’a-t
-elle obtenu en contrepartie pour accepter d’en 
réduire le prix? Elle voulait même tripler la ven-
te de l’eau en gros à LMCU, ce qui aurait aug-
menter le prix du m3... 

Ce premier remboursement permet cependant la création 

d’une Régie publique de production, le 21 juin 2013. C’est 
une bonne nouvelle: LMCU pourra bientôt produire 75% 
de sa production à prix coûtant, au bénéfice de tous. 

La Société des Eaux du Nord, filiale de la multinationale 

Suez, aurait-elle obtenue la garantie d’une reconduction de 
sa délégation en ce qui concerne la distribution de l’eau, le 
marché le plus juteux? 

Au contraire, elle doit se donner le choix et les moyens 

d'une gestion publique financée par et pour les usagers, 
dans l’intérêt des usagers.  

LMCU doit associer les citoyens 

à la décision et aux grandes orien-
tations!  Assez des accords se-
crets! Il faut que tout se fasse au 
grand jour… seul un un audit citoyen 
le permettra. 

Des vrais débats publics et 
un audit citoyen de la dette 
doivent être mis en place. 

http://collectif59eau.blogspot.com/
http://collectif59eau.blogspot.com/

